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Le verre plat dans le vitrail monumental des anciens Pays-Bas

au XVIe siècle

Introduction

La plupart des vitraux anciens conservés en Belgique, soit les anciens Pays-Bas du sud et la principauté de
Liège,  datent  du XVIe siècle qui est  véritablement  un âge d’or  pour l’art  du vitrail belge.  Des textes,  des
documents d’archives et l’examen des témoins conservés fournissent diverses informations sur l’utilisation du
verre plat par les peintres-verriers concepteurs de vitraux monumentaux. La présente contribution envisage
deux aspects :  le  verre en tant  que  matière  première  utilisée  par  le  peintre-verrier  (approvisionnement,
modalités  d’achat,  coût  d’un  vitrail)  et  la  mise  en  œuvre  du  verre  dans  l’élaboration  d’une  verrière
monumentale (d’après les textes et les archives, ainsi que l’examen visuel). Elle s’appuie sur des textes déjà
publiés pour la plupart, mais dont le contenu n’a pas été exploité systématiquement en ce qui concerne la
matière verre qui nous occupe. Les observations matérielles sont basées sur les vitraux qu’il m’a été donné
d’étudier dans le cadre de ma thèse de doctorat1 et de mon travail à l’Institut royal du Patrimoine artistique
où  je  suis  chargée,  en  tant  qu’historienne  de  l’art,  de  l’étude  des  vitraux  et  de  l’encadrement  des
interventions de conservation-restauration.

I. Le verre en tant que matière première utilisée par le peintre
verrier

a. Approvisionnement

Une distinction est  à faire s’il s’agit  de verre blanc incolore ou de verre de couleur.  Au moins à partir du
milieu du XVIe siècle,  tout indique que le verre blanc est produit dans les anciens Pays-Bas, tandis que le
verre de couleur est importé.

En effet, vers le milieu du XVIe siècle, la production du verre blanc connaît dans les anciens Pays-Bas un
essor considérable,  grâce au formidable épanouissement de l’industrie verrière lié à la venue de verriers
étrangers, français et surtout italiens. Jusqu’alors, le verre blanc était  de qualité relativement médiocre et
des  documents  d’archives  laissent  entendre  qu’il  était  souvent  importé.  Par  exemple,  pour  les  verrières
commandées, en 1468, à Bruges, à l’occasion du mariage de Charles le Téméraire, Katherine, la veuve du
verrier Antoine de Ringle, est payée pour « voirure blanc françois »2.

Les verreries capables de produire du verre blanc de qualité pendant la seconde moitié du XVIe siècle sont
localisées pour la plupart d’entre elles dans la province du Hainaut3 : Barbençon, Beauwelz, Froid-Chapelle,
Macquenoise, Momignies. Le célèbre géographe Mercator (1512-1594) relève aussi la présence de fours à
verre à Leernes et  dans la  région de Walcourt.  Il déclare qu’on y fabrique « pièces  et  lames  de  voirre

transparent  par  lesquelles  on  arreste  les  incommodités  du  ciel  d’entrer  dans  temples  et  maisons ;  et

celles-cy précellent toutes autres qui se font ailleurs ; s’y font aussi toutes sortes de voirres, tant vaisseaux

à boire qu’autres »4. Des verreries existent également à Anvers et Liège, mais elles sont spécialisées dans
la production de verre à la façon de Venise5.  Même si une activité modeste y est  attestée, la région de
Bruxelles et le Namurois voient le développement de leur industrie verrière plus tardivement6. Une fournaise
a été mise au jour en Brabant wallon qui pourrait avoir produit du verre à vitre, à Ways7.

La  plupart  des  verreries  hennuyères  appartiennent  à  la  famille  des  Colinet  ou  Colnet8.  Elles  sont
spécialisées  dans  la  production de  verre  à  vitre  et  de  verre  commun qu’elles  écoulent  grâce  à  des
marchands citadins des Pays-Bas méridionaux et aussi de la France. Le journal tenu par Armand Colnet9,
maître des verreries de Beauwelz et de Macquenoise, fournit de précieuses indications sur les ventes de
cette entreprise de 1567 à 1613. Le commerce est organisé autour de Mons et de Reims. Les campagnes
de distribution de la production annuelle sont destinées alternativement à l’une et l’autre. Colnet s’arrête chez
les petits commerçants des bourgades traversées. Les marchands de Mons et de Reims lui reprennent tous
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les verres qui n’ont  pas été achetés sur le parcours.  Une table ou feuille de verre à vitres provenant de
Lorraine coûte de 1 à 2 sols.

Pendant le XVIe siècle, comme aux siècles précédents, les verres de couleur ne semblent pas être fabriqués
dans les anciens Pays-Bas.  Les comptes renseignent  différentes origines pour les verres importés10 :  la
région rhénane, les duchés de Bourgogne, de Lorraine, de Normandie, les vallées de la Seine et de la Loire,
ou encore l’Italie,  voire la Syrie.  À Bruges,  au milieu du XVe siècle,  neufs verriers achètent  ensemble du
verre occidental11. Les comptes de la ville de l’exercice 1428-1429 mentionnent aussi la confection par le
verrier Claise Lupeart de quatre fenêtres contenant 45 pieds de verre oriental et d’une autre de 8 pieds de
verre français12. Au milieu du XVe siècle, lorsqu’il réalise un vitrail pour le chœur de l’église de l’abbaye du
Val-Saint-Lambert, le verrier liégeois Johan Naize utilise des verres de couleur qui viennent de Cologne, via
Maastricht  probablement13.  À  la  fin du XVe siècle,  du verre  rouge  de  Bourgogne  est  acheté  à  Nicolas
Rombouts par des artisans brugeois14. Par contrat du 30 mars 1535, le verrier Gommarus Loop de Nivelles
s’engage à utiliser du verre de Bourgogne pour la verrière de l’abbé de Tongerloo à Saint-Gommaire de
Lierre15. À l’occasion de son mariage, le 26 novembre 1517, Jean de Laitre reçoit de son beau-père quatre
« chaires  de  voile  d’Allemagne »  et  « trois  rolles  de  ploncke »16.  En 1594 encore,  du verre coloré est
importé des Vosges17.

Cette situation des anciens Pays-Bas pour l’approvisionnement du verre correspond à ce que l’on observe
en Angleterre à partir des années 1570-159018. Jusqu’alors, le verre ordinaire est importé du continent. En
1590, on dénombre par contre une quinzaine de verreries en Angleterre et on estime qu’à peu près la moitié
est capable de fournir du verre à vitre, grâce au savoir-faire des verriers lorrains qui y sont employés. Seul
le verre de couleur continue alors à être importé.

Pendant la seconde moitié du XVIe siècle, les guerres et l’insécurité ambiante entravent gravement l’industrie
verrière.  Les  routes  ne  sont  pas  sûres,  mais  surtout,  la  main-d’œuvre  spécialisée,  particulièrement  les
verriers  lorrains,  devient  plus  difficile  à  trouver  et  à  fixer.  À  partir  de  1550,  ces  verriers  émigrent
massivement de la Lorraine vers la Picardie et le Hainaut, pour des raisons religieuses, mais ils ne font que
transiter, partant plus au nord à cause des persécutions du duc d’Albe. En 1569, Armand Colnet note dans
son journal le départ  de Guiot,  un de ses ouvriers d’Argonne, « parti avec les  lorrains qui disent vouloir

gasgner l’Engleterre par crainstes des événements »19. Le 15 avril 1579, il déclare qu’il a du arrêter le grand
four de Momignies : suite à la prise du château de Chimay, « MM. Dhennezel, Thietry, Thissac et son filz,

Foucaut,  Dorlodo  et  leurs  aides  ont  quisté  besogne  car  ils  sont  religionnaires »20.  Pour  trouver  de la
main-d’œuvre spécialisée, Colnet n’hésite pas à se rendre à l’étranger pour recruter des maîtres verriers
vénitiens,  allemands  et  français.  Après  une  période  particulièrement  difficile  entre  1570  et  1582,  la
production reprend plus ou moins normalement jusque 1594. En 1595, les fours sont éteints « ad cause des

gherres »21.

b. Modalités d’achat

L’achat du verre à des marchands est une pratique usuelle, ancrée de longue date. Au début du XVe siècle,
les échevins de Mons convient à leur table Olivier Celi, marchant de Lucques, « pour l’amour et honneur de

ce qu’il estoit homs estragniers et que à l’église de Saint-Germain il avoit donnet le verre d’une verrière

[…] »22. Le verre peut transiter par des intermédiaires. Le 21 avril 1569, Ferrand de Bonju, verrier normand,
vend à un dénommé Jacques Baudet,  marchand à Rouen,  cinquante caisses de verre à vitre pour  Jean
Cassopin,  demeurant  à Anvers23.  En 1619,  un batelier  de Nevers transporte par  eau 3000 liens et  cinq
caisses de verre pour Benjamin de Jonge qui demeure à Paris et qui devra remettre la marchandise à un
marchand flamand24.

Les règlements de corporations de Tournai (1480) et  de Liège (1544)  prévoient  l’achat  et  la distribution
équitable du verre importé. L’article 23 du règlement tournaisien25 déclare que si du verre en plateau est
introduit à Tournai en vue de vente, les verriers peuvent en avoir leur part,  comme les acheteurs, pourvu
qu’ils  soient  présents à la vente,  qu’ils prennent  immédiatement livraison du verre et  qu’ils le paient  sans
retard. Si un verrier achète le verre, ses compagnons francs-maîtres du métier en ont leur part. Celui qui va
à l’encontre de cet article du règlement est passible d’une amende de 10 sols tournois.

L’article 59 du règlement des corporations liégeoises26 ordonne que lorsqu’arrive dans la cité un envoi de
vitres (voilles) appartenant à un étranger, nul du métier ne peut en acheter avant que le valet l’ait fait savoir
à tous les confrères pour permettre à chacun de s’en fournir.
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c. Coût

Le  verre  est  une  matière  précieuse.  Il  représente  une  part  non
négligeable  des  biens  du  peintre-verrier,  outre  sa  demeure,  ses
outils, sa documentation, ses dessins,  ses modèles et ses manuels
de technique. Les artisans sont  soucieux de la conservation de ces
biens  et  il  n’est  pas  rare  qu’ils  prennent  des  dispositions
testamentaires,  ou autres,  à cet  effet.  En 1485,  Pietre ou Pieter le
Vearier,  encore en vie,  lègue à Marcke le verrier,  « tous ses  biens

meubles, tous les  outils  et verres qui se trouveront chez lui à son

décès »27.

Comme  on  peut  logiquement  le  supposer,  le  prix  d’un  vitrail  est
fonction de la qualité du verre utilisé, de sa nature (incolore ou coloré)
et de sa préparation (peint ou non) (fig. 1).

Entre 1587 et 1598, à Liège,  pour un vitrail historié,  l’administration
du prince évêque Ernest de Bavière débourse une somme variant de
4  à  230 florins28.  Le  premier  montant  correspond  à  un vitrail  aux
armes  de  l’évêque,  placé  dans  une  demeure  particulière,  et  le
second,  à  une  grande  fenêtre  donnée  par  l’évêque  à  l’église  des
Jésuites. Les sommes engagées pour la confection de verrières pour
des  maisons  particulières  et  de  vitraux héraldiques  (verrière  « aux
insignes et  armes de l’évêque »,  « aux armes de l’évêque »,  « aux
armes du prince », « armoriée ») sont nettement moindres que celles
qui le sont pour des vitraux plus importants, destinés principalement à
des églises.  Dans un cas,  elles  s’échelonnent  de 4 à 20 florins  et
dans l’autre, de 60 à 230 florins. Au même moment à Mons, les prix
varient  en  moyenne  de  12 livres  (vitrail  d’appartement  avec
« armories et portraicture de sainte Waudru »29) à 50 livres (verrière
donnée  par  le  chapitre  à  l’église  Sainte-Elisabeth,  sans  autre
précision30).

Le  prix  est  souvent  calculé  au  pied  carré  et  par  panneau  achevé.  Les  statuts  de  Liège  de  1544
recommandent  aux voiriers de ne pas frauder sur la mesure.  Un contrôle est  effectué avant le paiement.
Les comptes font parfois mention de ce contrôle : en 1568-1569, Jehan de Five, receveur du chapitre de
Sainte-Waudru paye 44 livres 17 sous 6 deniers au verrier Antoine Eve « pour la verrière armoyee donnée

par le chapitre à l’église du Béguinage de la ville de Mons, verrière contenant par certification de Jehan

Repu machon de leglise 48 p[ieds] »31.

Les verres colorés et peints coûtent plus cher que le verre incolore. Les prix dissocient parfois d’ailleurs l’un
et l’autre. Par exemple, en 1559, à Mons, Jacques Eve réalise un vitrail où le verre historié coûte 18 sous le
pied  et  le  verre  blanc,  4 sous,  9 deniers32.  Le  vitrail  que  Dierick  le  jeune  livre  en 1571  à  l’abbaye  du
Val-Saint-Lambert  coûte 475 florins pour  242 pieds en blanc et  cinquante panneaux en couleur,  couvrant
166 pieds33.

Le calcul du coût  d’un vitrail en dissociant  les verres de couleur  ou peints  des verres  blanc est  le plus
courant, mais il ne fait pas l’unanimité comme en témoigne un différend survenu au milieu du XVIe siècle sur
un chantier au couvent des Annonciades de Bruges entre le peintre Pourbus et le verrier Hermans34. Celui-ci
a été chargé de réaliser des vitraux d’après des cartons que Pourbus avait établis d’après les projets de son
beau-père Lancelot Blondel. Il refuse de dédommager le peintre pour son travail parce qu’il le trouve trop
onéreux. En effet, Pourbus a calculé son prix sur base de la superficie totale du vitrail, contrairement à la
coutume. Et Hermans qui conçoit la chose d’un point de vue artisanal ne veut dédommager le peintre que
pour les pieds carrés peints. Le litige est porté devant les échevins le 30 mars 1552, on ignore l’issue de
l’affaire.

Le verrier  ne détermine pas librement  son prix :  la  corporation veille.  En 1568,  Nicolas Bloemsteen doit
revoir à la baisse le prix qu’il demande pour l’exécution de deux vitraux historiés après estimation des doyens
de la gilde d’Anvers35. Les vitraux en question, une Résurrection et une Crucifixion avec les armes du duc
d’Albe dans la partie inférieure, sont placés à la chapelle de la citadelle d’Anvers, au prix de 48 livres au lieu
des 53 livres et demie initialement demandées.
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Fig. 1 : Bruxelles, transept de la
cathédrale Saints-Michel-et-Gudule,
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Jagellon (1538), exemple de vitrail
incluant des verres incolores, des
verres colorés et des verres peints
(© IRPA/KIK).
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Isabelle LECOCQ, Première assistante, Institut Royal du Patrimoine Artistique, Bruxelles (Belgique)

Le verre plat dans le vitrail monumental des anciens Pays-Bas au XVIe siècle

II. La mise en œuvre du verre dans l’élaboration d’une verrière
monumentale

Les quatre aspects suivants sont  envisagés : la caractérisation du verre à vitrail,  les tâches du verrier et
enfin, les deux stades de l’élaboration d’un vitrail concernant exclusivement le verre : le choix et la coupe des
verres.

a. Caractérisation du verre à vitrail

Lors de l’examen des vitraux en atelier, toute une série de caractéristiques du verre peuvent être relevées
sur les parties authentiques : des particularités structurelles (bulles, inclusions, stries, variations d’épaisseur)
(fig. 2),  des  traces  d’outils  utilisés  pour  l’abrasion des  verres  doublés  (fig. 3),  des  signes  d’altération
(corrosion ou griffes consécutives à un nettoyage trop agressif) (fig. 4).

Les particularités structurelles inhérentes au verre sont liées au mode de soufflage, comme l’a déjà montré
Michel Hérold36 : le soufflage en plateau ou en manchon. Les verres soufflés en plateau sont caractérisés
notamment par des cernes concentriques, un réseau concentrique de bullage et l’irrégularité de l’épaisseur
du verre. Les verres soufflés en manchon présentent divers défauts : larmes, bouillons, stries ponctuelles,
sans rapport avec le bullage. Mais dans de nombreux cas, il est délicat de mettre en corrélation les traces
observées avec l’un ou l’autre mode de fabrication du verre.

Les  verres  utilisés  pour  les  têtes  de  la  chapelle  du Saint-Sacrement  de  la  cathédrale  Saints-Michel-
et-Gudule à Bruxelles par le maître-verrier anversois Jean Hack ont-ils bien été soufflés au manchon ? Le
réseau des bulles semble rectiligne, le verre est relativement régulier dans son épaisseur, même s’il ondoie.
On remarque aussi des stries (fig. 5). Dans le cas des vitraux de Scry (vers 1560-1565), on inclinerait plutôt
à  envisager  la  technique  du  plateau :  l’épaisseur  des  verres  varie  de  1  à  2,9  mm,  avec  souvent
d’importantes variations au sein d’une même pièce, pouvant aller jusqu’à 1,8 mm (fig. 6), et les reliefs de la
surface sont soulignés par la corrosion (fig. 7).

La distinction n’est pas facile ;  ce n’est qu’en multipliant  et  en recoupant les observations que l’on pourra
aisément reconnaître les techniques traditionnelles de soufflage, la « première étape à atteindre »37.

Fig. 2 : Inclusion dans une pièce de
verre (cliché I. Lecocq).

Fig. 3 : Traces d’outils utilisés pour
l’abrasion de la couche de verre
rouge (cliché I. Lecocq).

Fig. 4 : Pièce de verre corrodée
(cliché I. Lecocq).

Fig. 5 : Tête d’un Juif d’Enghien
provenant du vitrail de Marie de
Hongrie de la chapelle du Saint-
Sacrement de la cathédrale Saints-
Michel-et-Gudule, actuellement
conservée aux Musées royaux
d’Art et d’Histoire, à Bruxelles
(cliché I. Lecocq).

Fig. 6 : Relevé de l’épaisseur de
pièces de verre anciennes du vitrail
de la Crucifixion (I) de l’église Saint-
Martin à Scry (vers 1560-1565).

Fig. 7 : Pièce du vitrail de la
Crucifixion de Scry avec reliefs
soulignés par la corrosion (cliché
I. Lecocq).
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Certains verres ont la particularité d’être doublés, comme les verres rouges. Habituellement, ces verres sont
composés d’une mince couche de couleur plaquée sur du verre blanc. Parfois, certains verres présentent
une couche de verre rouge incluse entre deux couches de verre blanc.  Cette observation a été faite par
G. Weber du Centre archéométrique de l’Université de Liège sur la base d’une stratigraphie d’un fragment
mesurée au moyen d’un microscope optique38. En 1896, dans sa note sur les verres des vitraux anciens,
l’ingénieur Léon Appert relève le cas pour des verres verts du XVIe siècle ; il interprète ce procédé comme un
traitement facilitant la décoration du verre, le jaune d'argent pouvant alors être appliqué sur les deux faces39.
Effectivement,  dans le cas de verres composés d’une couche rouge incluse entre deux couches de verre
blanc, le jaune d’argent a été appliqué à l’avers, contrairement aux autres calibres rouges « traditionnels »,
où le jaune d’argent a été appliqué au revers, comme c’est traditionnellement le cas.

b. Tâches du verrier

Les sources écrites n’explicitent pas les tâches effectivement dévolues au verrier. En effet, celui-ci apparaît
tantôt  comme  un artiste  qui  peint  sur  le  verre,  tantôt  comme  un
ouvrier du bâtiment, qui s’occupe de la confection des vitres. Pendant
le  XVIe siècle,  le  fossé  s'accentue  entre  les  aspects  artisanaux et
artistiques  de  l’exécution d’une  fenêtre :  ceux qui  font  des  vitraux
monumentaux et  historiés sont  distingués de ceux qui ne fabriquent
que des vitres serties dans le plomb. Deux gravures sur bois de Jost
Amman illustrant  le Livre des Métiers  de Hans Sachs rendent  bien
compte de cette réalité (fig. 8). Ces aspects artisanaux ou artistiques
ne  sont  vraisemblablement  pas  pris  en  charge  par  les  mêmes
personnes au sein de la corporation. La meilleure preuve à l'appui est
livrée  par  les  règlements  de  corporation de  Tournai  (1480)  et  de
Mons (1487, précis en 1592) qui offrent  au verrier la possibilité de

choisir  entre  deux types  de  chefs-d'œuvre,  selon qu'ils  se  destinent  à  peindre  sur  le  verre  ou qu'ils
envisagent de travailler exclusivement sur du verre blanc.

Le  clivage  se  fait  sentir  progressivement  dans  la  terminologie,  non sans  quelque  confusion40.  Dans  le
règlement de Tournai, la qualité de verrier désigne aussi bien le simple vitrier que le réalisateur de vitraux
peints.  Le  règlement  distingue  aussi  des  peintres  sur  verre,  dont  les  compétences  n'apparaissent  pas
clairement.  En 1534,  à Anvers,  apparaît  dans le livre de la gilde le vocable de ghelasscriver,  servant  à
distinguer  le peintre sur verre de ses autres confrères verriers.  Ce terme qui s'introduit  progressivement
dans les autres cités flamandes est remplacé au XVIIe siècle par celui de ghelasen schilder. En Wallonie, on
recourt progressivement au vocable de painctre verrier, de maître pintre en vitre, etc. Toutefois, pendant un
certain temps, les dénominations moins spécifiques de glasewerker, de glasemaker, de vitrifex, de voirier
et de verriereur continuent à désigner les peintres sur verre.

c. Choix des verres

Comme on l’observe sur la gravure de Jost Amman, le verrier dispose d’une réserve de verre en feuilles. En
1566, on trouve chez le verrier tournaisien Antoine Bourgeois « vingt cincq piéches de voires coullouré »41.

Le choix des verres, de sa qualité et de sa couleur, paraît incomber au verrier : c’est lui qui est le mieux au
fait  et  le  plus  habitué  à savoir  comment  les  verres  traversés  par  la  lumière interagissent  entre  eux et
comment  ils  prennent  la  grisaille42.  Les  verres  doivent  être  de  bonne  qualité.  L’historiographe  Vasari
(1511-1574)  donne des  informations  à ce sujet.  Il dit  que les  verres  choisis  doivent  avoir  deux qualités
essentielles : la transparence lumineuse et une gamme colorée nette et sans confusion. Vasari déclare aussi
que  les  verres  français,  flamands  et  anglais  sont  meilleurs  que  les  vénitiens :  « ces  verres  [vénitiens]
chargés de couleurs savamment superposées rayonnent d’une lumière magnifique, inconnue aux couleurs
naturelles, mais l’épaisseur des tons les rend opaques »43.

Outre ces aspects qui relèvent principalement de l’esthétique, interviennent des paramètres techniques dans
le choix des verres. En effet, certains verres ne prennent pas bien la grisaille, comme le jaune d’argent.

d. Coupe des verres

La coupe des verres ne se fait  pas librement.  Vasari donne ces informations :  « pour découper chaque
plaque à la dimension indiquée sur le  carton, on marque, avec un
pinceau chargé de céruse, le contour des pièces sur les plaques de
verre posées sur le carton ; chaque morceau reçoit un numéro pour
le retrouver au moment de l’assemblage, numéro qu’on efface une
fois  l’ouvrage  terminé »44.  Des  marques  d’assemblages
apparaissent  à  l’occasion,  comme  à  la  cathédrale  Saints-Michel-
et-Gudule de Bruxelles  (fig. 9)  et  à  Saint-Paul à  Liège.  Mais  dans
tous ces cas, elles ont été effectuées dans la grisaille et fixées lors
de la cuisson du verre.

Pour  la  coupe  des  verres  proprement  dite,  Vasari  conseille  de
procéder  avec  un  fer  à  la  pointe  rougie  au  feu :  « après  avoir
légèrement entamé au départ la surface avec une pointe d’émeri, et

l’avoir un peu humectée de salive, on suit avec ce grand fer, un peu incliné, les contours et, en le remuant,

Fig. 8 : Gravures de Jost Amman, dans
Sachs H., Panoplia Omnium Artium,
Francfort, 1568.

Fig. 9 : Bruxelles, cathédrale Saints-
Michel-et-Gudule, marques sur deux
pièces de verre du vitrail du Jugement
Dernier (1528) (cliché I. Lecocq).
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on fait petit à petit craquer et se détacher de la plaque de verre  les  différentes  pièces »45.  La coupe du
verre est affinée avec le grugeoir :  les bords sont érodés pour que les pièces de verre soient de la forme
voulue et s’assemblent précisément.

Au XVIe siècle, se répand l’usage d’un autre outil :  le diamant46. L’examen de calibres dessertis du réseau
des plombs, même anciens, ne permet pas toujours d’assurer l’usage d’un mode de coupe plus que l’autre :
les calibres sont parfois systématiquement grugés et leur tranche apparaît toujours irrégulière47.

On observe un contraste saisissant entre les vitraux du début du XVIe siècle et ceux de la fin du siècle. Dans
les premières décennies, la virtuosité des coupes répond à l’exubérance décorative. Les vitraux du château
La  Follie  à  Ecaussines  (première  moitié  du XVIe siècle),  actuellement  en cours  de  restauration,  offrent
quelques  beaux exemples  de  découpes  complexes  (fig. 10).  Dans  les  vitraux plus  tardifs,  comme à  la
basilique  Saint-Martin  de  Liège  (1575-1600),  les  calibres  sont  plus  réguliers  et  les  découpes  moins
compliquées ;  les scènes figurées prennent fréquemment  place dans de grandes architectures lisibles et
claires, structurées de façon linéaire (fig. 11).

Conclusion

Lors de cette communication, j’espère avoir bien illustré l’importance de l’exploitation des archives anciennes
qui apportent  toute une série d’informations utiles et  de la confrontation de ces données avec le matériel
verrier ici envisagé, en l’occurrence le vitrail.
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Fig. 10a et b : Pièce de verre extraite
d’un panneau de vitrail du château
de la Follie à Ecaussines, en cours
de traitement (clichés I. Lecocq).

Fig. 10b. Fig. 11 : Détail d’un vitrail de la
basilique Saint-Martin à Liège
(cliché I. Lecocq).
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